Les évaluations des joueurs  et la structure de club
(le masculin vaut pour le féminin dans le texte ci-dessous) 

Dorénavant, les évaluations des joueurs se feront de manière continue autant dans la saison que d’une année à l’autre. Cette manière de faire va mieux répondre à la mise en place de la structure de club et de la réforme des compétitions, ainsi qu’au développement d’un athlète à long terme.

La progression d’un enfant dans un sport à développement tardif comme le soccer n’a pas lieu de façon linéaire mais se fait par paliers en tenant compte, notamment, des pics de croissance. Il sera plus adéquat que ce soit les éducateurs attitrés aux équipes qui fassent un suivi et évaluent le développement des joueurs en collaboration avec les membres de la section technique du club. 

En cours de saison : les joueurs peuvent monter ou descendre de niveau de compétition en tout temps en fonction de leur progression individuelle en comparaison à celles des autres joueurs de leur catégories d’âge, voire même de la catégorie d’âge inférieur. Cela ne se fait pas non plus de match en match. On ne joue pas un match en AA puis le lendemain en A de manière répétée et systématique chaque semaine. L’exemple vaut pour le niveau A division 1 à A division 2 et A division 2 à A division 3; tout comme du niveau AAA à AA. La structure de club permet à un club d’avoir une représentativité à tous les niveaux de compétition. Il y a non seulement la capacité à performer dont il est tenu compte pour jouer à un certain niveau mais aussi l’évaluation du comportement, de l’attitude, de l’envie et de l’assiduité aux activités de l’équipe. 

D’une saison d’été à l’autre : dans les mêmes conditions d’une saison à l’autre, c'est-à-dire que si le changement, d’un été à l’autre, concerne les mêmes niveaux de compétition alors un jeune débutera la saison suivante au même niveau de compétition qu’il a fini la précédente. Mais des décalages peuvent se produire. 

· Premier exemple (situation normale): un joueur qui évolue en U12 division 2 commencera la saison suivante en U13 division 2.        
· Deuxième exemple (du soccer à 7 au soccer à 11): lorsqu’on passe de la catégorie d’âge U10 à U11, on passe du soccer à 7 au soccer à 11 donc, plusieurs joueurs de division 2 voire même de division 3 pourraient se retrouver en U11 A division 1 avec les joueurs U10 division 1. (ce qui ne veut pas dire que tous les joueurs U10 division 1 seront en U11 division 1!) Et si le club évolue en U11 AA le principe reste le même avec des joueurs de U10 A division 3 qui devront évoluer en U11 A division 1 l’année suivante. D’où la très grande importance d’uniformiser le travail de développement des joueurs en fonction du programme de développement d’un athlète à long terme tant en qualité si possible qu’en quantité. Si les joueurs d’une équipe U10 division 1 s’entraînent trois fois par semaine tandis que ceux de l’équipe U10 division 3 ne le font qu’une fois, le décalage technique va vite devenir trop important.    

· Troisième exemple (performance entraînant une baisse de niveau): si l’équipe fanion joue en U14 AA et descend de niveau de par son classement, l’année suivante, les joueurs de cette équipe se retrouvent en U15 A division 1 et donc ceux qui étaient en U14 A division 1  pourraient se retrouver en U15 A division 2 car il ne peut y avoir qu’une seule équipe à chaque niveau de compétition sauf au plus bas niveau de compétition.

· Quatrième exemple (performance permettant de monter de niveau) : si l’équipe fanion joue en U14D1 et monte de niveau de par ses performances soit en U15 AA l’année suivante, l’équipe U14 division 2 évoluera encore en U15 division 2 sauf si elle a performé pour se mériter de monter. Toutefois, elle ne peut monter que si l’équipe au-dessus d’elle monte aussi car il ne peut y avoir qu’une seule équipe à chaque niveau de compétition sauf au plus bas niveau de compétition.

Dans ce processus de structure de club, le rôle des éducateurs pour l’évaluation des joueurs est primordial. 

Suivi continu : afin de limiter les erreurs et les oublis et d’aider les éducateurs des différentes équipes, la section technique a mis en place un encadrement spécifique et des programmes de développement permettant d’assurer un suivi et de travailler dans la continuité avec les joueurs.

· Les éducateurs responsables de générations : pour les catégories U8-U9-U10 chaque génération bénéficiera d’un responsable de génération dont le rôle est de s’assurer que la philosophie de travail est la même pour les équipes, d’où des entraînements en commun, et de détecter les talents potentiels évoluant dans le réseau de local de compétition.
· Les éducateurs responsables des équipes fanions : ces personnes ont sensiblement le même rôle que les responsables de génération mais avec un aspect plus compétitif.
· Le Centre de Développement Technique (CDT) : ce programme de développement concerne les joueurs de 8 ans à 13 ans et a pour but de développer le potentiel des joueurs du club. Normalement, la majorité de l’effectif des équipes fanions et réserves doit pouvoir provenir du CDT. Le recrutement se fera par recommandation des éducateurs aux responsables de génération ou aux éducateurs des équipes fanions tout au long de la saison mais aussi par observation des ces personnes et des membres de la section technique.
· Le Centre de Formation (CF) : ce programme de développement concerne les joueurs de 14 ans à 18 ans. C’est le potentiel élite de notre club. Ces joueurs doivent avoir l’ambition de représenter notre club au niveau de compétition AA voire AAA et se préparer pour pouvoir évoluer avec l’équipe senior dès 18 ans. Le recrutement des joueurs devraient ne concerner que les équipes fanions et réserves identifiées de ces catégories d’âge et éventuellement un recrutement externe si le club ne dispose pas d’un effectif de joueurs suffisant ayant les capacités de pouvoir faire performer l’équipe au niveau AA voire AAA.  
Dans l’application de ce processus, afin qu’il soit le plus efficace possible, il nous aussi tenir compte des infrastructures dont peut disposer le club ainsi que des ressources humaines  et  financières.  

